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1. M. KLAFKOWSKI (Pologne) rend hommage a Ia CDI 
pour son excellent rapport (A/8410 et Add.! et 2) sur les 
travaux de sa vingt-troisieme session. La CDI a mene a bien 
Ia principale tache qui lui avait ete confiee en adoptant le 
projet d'articles (voir A/8410, chap. II, sect. D) sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales. Le projet presente par Ia CDI 
est tres vaste puisqu'il comprend 82 articles, dont 50 
environ ont trait aux privileges et immunites. Les relations 
entre Etats et organisations internationales mettent en jeu 
deux aspects du droit diplomatique interessant, d'une part, 
le statut juridique et les privileges et immunites des 
organisations internationales et de leurs fonctionnaires et, 
d'autre part, le statut juridique et les privileges et immuni-
tes des representants des Etats aupres des organisations 
internationales. 

2. La CDI a concentre ses travaux sur ce deuxieme aspect, 
puisque le premier est deja plus ou moins couvert par des 
conventions anterieures. L'accroissement du nombre des 
organisations internationales a entrafne un accroissement 
parallele du nombre de sessions de leurs organes et de 
conferences convoquees par ces organisations. En conse-
quence, les Etats se sont trouves devant Ia necessite 
d'envoyer des rcpresentants a ces reunions et de nommer 
des representants permanents aupres de !'Organisation des 
Nations Unies et d'un grand nombre d'autres organisations 
internationales. La Pologne a envoye un representant 
permanent au pres de Ia Societe des Nations en 1920, et son 
exemple a ete suivi par beaucoup d'autres Etats. Au 
moment de Ia creation de l'ONU, nul ne doutait plus que 
les missions permanentes pouvaient jouer un r6le des plus 
utiles dans l'amvre de coordination des efforts de coopera-
tion entrepris dans le cadre des organisations inter-
nationales. 

3. 11 convient de rappeler que les statuts des organisations 
ainsi que les conventions conclues sous les auspices de ces 
organisations ou les conventions conclues entre les Etats et 
les organisations internationales ne contiennent que des 
dispositions generales et parfois meme partielles concernant 
Ia situation juridique des representants des Etats. Dans Ia 
plupart des cas, cette situation est regie par Ia legislation 
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interieure des Etats, surtout celle de l'Etat h6te. La 
pratique internationale a montre l'insuffisance d'un tel 
systeme, qui est Ia source de nombreuses difficultes. A cet 
egard, M. Klafkowski appelle !'attention sur !'excellent 
document prepare par le Secretariat sur Ia pratique suivie 
par !'Organisation des Nations Unies, les institutions specia-
lisees et I' Age nee internationale de l'energie atomique en ce 
qui concerne leur statut juridique, leurs privileges et leurs 
immunites 1

• Il convient de noter en particulier que, malgre 
certaines similitudes, Ia position juridique des representants 
d'Etat aupres des organisations internationales est diffe-
rente de celle des representants d'Etat accredites aupres 
d'un autre Etat. De ce fait, ni Ia Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, ni Ia Convention sur les 
missions speciales de 1969, ne sont applicables a Ia question 
de Ia representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales. Le projet d'articles elabore 
par Ia CDI aura done une grande valeur pratique. 

4. La delegation polonaise est d'avis que le champ 
d'application du projet d'articles, defini a !'article 2, doit 
etre restreint aux organisations de caractere universe!. te 
r6le de ces organisations interesse presque tous les Etats et 
Ia question de Ia representation de ces derniers aupfi~s de 
ces organisations doit etre reglee par une convention 
multilaterale accessible a tous les Etats. Il serait certes 
possible d'appliquer une telle convention a d'autres organi-
sations internationales, par exemple aux organisations 
regionales, mais c'est aux Etats interesses qu'il revient de 
prendre une decision a cet egard. 

5. En ce qui concerne !'article 4, qui traite du rapport 
entre le projet d'articles et les autres accords internatio-
naux, il convient de souligner que les dispositions du projet 
d'articles sont sans prejudice des autres accords interna-
tionaux en vigueur entre les Etats et les organisations 
internationales. M. Klafkowski appelle notamment !'atten-
tion sur le paragraphe 5 du commentaire relatif a !'article 4 
ou il est dit que le projet d'articles n'est pas destine a 
empecher toute evolution ulterieure du droit dans ce 
domaine. Le projet d'articles elabore par Ia CDI constitue, 
d'une certaine maniere, un developpement de l' Article 105 
de Ia Charte des Nations Unies et des dispositions corres-
pondantes des statuts d 'aut res organisations. 

6. L'article 7 d u pro jet, qui a trait aux fonctions de Ia 
mission permanente d'observation, est d'une tn!s grande 
importance. Les principes qui s'y trouvent enonces de-
vraient etre precises de maniere a faire ressortir que tout 

1 Voir Annuaire de Ia Commission du droit international, 1967, 
val. II (publication des Nations Unies, numero de vente: F.68.V.2), 
documents A/CN.4/L.ll8 et Add.l et 2, p. 168. 

A/C.6/SR.l256 
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Etat non membre a le droit d'etablir une mission perma-
nente d'observation aupres d'une organisation interna-
tionale de caractere universe!. 

7. La delegation polonaise approuve !'article 80, qui 
enonce le principe de Ia non-dis.crimination entre Etats, car 
toute discrimination de cet ordre serait incompatible avec le 
principe fondamental de l'egalit~; souveraine des Etats. 

8. La delegation polonaise est convaincue que l'applica-
tion bona fide des dispositions de Ia convention qui sera 
eventuellement conclue assurerait ]'elimination de tous les 
differends que pourraient susciter !'application ou l'inter-
pn!tation des articles. C'est pourquoi elle peut accepter la 
proposition enoncee a !'article 81; en revanche, ]'article 82, 
relatif ala conciliation, n'est pas necessaire. 

9. Abordant Ia question de Ia procedure touchant Ia suite 
des travaux, M. Klafkowski note que Ia CDI, a sa 1146eme 
seance, a adopte une recommandation invitant 1' Assemb lee 
generale (ibid., par. 57) a convoquer une conference de 
plenipotentiaires charges d'examiner le projet d'articles de 
la CDI sur la representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales et de conclure une 
convention en Ia matiere. Cette procedure serait la plus 
simple, mais aussi la plus couteuse. La delegation polonaise 
estime qu'il serait possible de conclure une convention dans 
le cadre meme de I'Assemblee generale en en faisant etablir 
le projet definitif par Ia Sixii\me Commission. C'est Ia 
procedure qui a ete suivie pour l'adoption de la Convention 
sur les missions speciales. En ce cas, il faudrait evidemment 
resoudre la question de !'invitation des Etats non membres 
egalement interesses par le pro jet. M. Klafkowski estime 
que !'adoption d'une telle methode permettrait de ne pas 
grever indument le budget de l'ONU. 

10. En ce qui concerne les travaux futurs de la CDI, Ia 
delegation polonaise a note avec satisfaction que celle-ci 
avait !'intention (ibid., par. 123) de mettre a jour son 
programme de travail a long terme. Le rapport de la CD! 
presente non seulement un excellent compte rendu de ses 
travaux, mais aussi une information precise sur le pro-
gramme de ses futurs travaux. Par ailleurs, le document de 
travail redige par le Secretaire general sous le titre "Examen 
d'ensemble du droit international"2 merite une mention 
particuliere, car il fournit une excellente base pour le 
programme de travail a long terme de la CDI en meme 
temps qu'il constitue un document particulierement utile 
pour taus les Etats. 

11. M. ROSENNE (Israel) souligne !'importance des 
relations entre la Sixieme Commission et la CDI. Les 
rapports tres substantiels dont les debats de la Sixieme 
Commission sur les travaux de la CDI font traditionnelle-
ment !'objet sont devenus pour cette derniere un instru-
ment de travail indispensable. La delegation israelienne 
espere que, au cas ou !'on envisagerait d'apporter des 
modifications aux pratiques etablies, celles-ci ne resulteront 
pas d'une decision administrativ-e arbitraire mais auront ete 
examinees sous tous leurs aspects par la Sixieme Commis-
sion et, le cas echeant, par Ia CDll elle-meme. 

2 A/CN.4/245. 

12. M. Rosenne note que, d'apres le paragraphe 39 de son 
rapport, la CD! a cree un groupe de travail restreint. II 
estime que celle-ci doit se sentir libre de continuer a 
modifier ses procedures selon que les circonstances 
!'exigent. II est important toutefois de maintenir Ia base de 
travail actuelle qui assure a chaque membre de Ia CD! 
toutes facilites pour exposer ses vues sur chaque question. 
Les conclusions de Ia CD! doivent refleter !'opinion de la 
majorite de ses membres. 

13. En ce qui concerne le projet d 'articles, le Gouverne-
ment israelien, comme il l'a declare dans sa note verbale du 
5 janvier 1971 (voir A/8410/Add.1, sect. III des observa-
tions d'Israel), penche vers une formulation generale des 
facilites, privileges et immunites accordes aux representants 
officiels d'Etat. 

14. L'uniformite de traitement est preferable aux nom-
breuses ambigui'tes et obscurites que l'on rencontre actuel-
lement. Les Conventions de Vienne de 1961 et de 1963 sur 
les relations diplomatiques et sur les relations consulaires, 
respectivement, et Ia Convention sur les missions speciales 
constituent une base adequate et eprouvee qui permettrait 
de coordonner et de regrouper le droit diplomatique actuel. 
M. Rose nne note que le projet d 'articles ado pte par Ia CDI 
traite de toutes les categories de representants d'Etat selon 
le meme schema; sans objecter, en principe, il cette rnaniere 
de faire, il souligne Ia necessite d'examiner soigneusement 
chaque disposition avant de prendre une decision definitive. 
Par exemple, il est quelque peu Surprenant de voir 
apparaftre a !'article 16 la notion de charge d'affaires ad 
interim, apparemment inspiree de la pratique de Ia diploma tie 
bilaterale, alors que !'article 48, qui correspond a 
!'article 16, suit de plus pres Ia terminologie couramment 
employee par les delegations. Le detail de certaines autres 
propositions meriterait egalement d'etre examine de pres. 

15. M. Rosenne admet sans difficulte !'idee de convoquer 
unc conference internationale de plenipotentiaires, mais il 
espere que l'on fera tout pour que les charges financieres 
imposees aux gouvernements et a l'ONU soient reduites au 
minimum. 11 n'a d'ailleurs pas de position arretee sur ce 
point et serait pret a accepter toute proposition qui 
rencontrerait !'accord de la Sixieme Commission. II ·estime 
que tous les Etats hotes les plus importants doivent 
participer a part entiere ala phase finale de Ia codification a 
laquelle il souhaite, conformement aux voeux formules au 
paragraphe 58 du rapport, que !'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et 1' AIEA soient etroite-
ment associees. A cet egard, on pourrait utilement s'inspirer 
du precedent etabli a !'occasion de Ia Conference des 
Nations Unies sur le droit de Ia mer, tenue en 1958. 
Toutefois, M. Rosenne reconnaft avec la Banq ue interna-
tionale pour la reconstruction et le developpement qu'il ne 
sera peut-etre pas possible d 'instituer un mecanisme per-
mettant aux organisations d'exercer un droit de vote (voir 
A/8410/Add.l, par. 4 des observations). II serait sans doute 
utile de reprendre Ia procedure retenue pour le droit des 
traites et d'inviter les gouvernements et les organisations 
internationales interessees a presenter de nouvelles observa-
tions ecrites avant qu'une decision definitive ne soit prise. 
Ce\a serait d'autant plus souhaitable que \es gouvernements 
n'ont pas eu le temps d'etudier en profondeur le rapport de 
Ia CDI sur les travaux de sa vingt-troi:;ieme session. 
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M. Rose nne ne verrait done aucun inconvenient a ce qu 'une 
decision sur ce point so it reportee a l'annee suivante. 

16. Le chapitre Ill du rapport n'appelle aucune observa-
tion, si ce n'est peut-etre que Ia COl devrait etre expresse-
ment invitee a poursuivre ses travaux sur les quatre sujets 
mentionnes dans ce chapitre, conformement aux resolu-
tions pertinentes de l'Assemblee generale. 

17. Le chapitre IV aborde une question cntierement 
nouvelle. M. Rosenne reconnaft, comme le fait d'ailleurs 
implicitement ce chapitre, et particulierement le rapport de 
Ia Sous-Commission sur Ia question des traites conclus entre 
Etats et organisations internationales ou entre deux ou 
plusieurs organisations internationales (voir A/84 10, 
chap. IV. annexe), qu'il ne sera pas facile d'aclapter les 
dispositions de Ia Convention de Vienne sur le droit des 
t raites de 1969 a ux traites conclus entre Etats et organi-
sations internationales ou entre deux ou plusieurs organisa-
tions internationales, q uoi q u 'en pense Ia doctrine. La CD! 
devrait etre invitee a poursuivre ses travaux clans les 
perspectives q u'elle a esquissees. 

18. En Cl? qui concerne les paragraphes 119 a 123 du 
rapport. M. Rosenne tient a reaffirmer les reserves que sa 
delegation formule depuis longtemps deja a l'egard de Ia 
codification de cette question au stade actuel. II ne s'agit 
pas d'une question urgente et il n'a pas ete demontre qu'elle 
soit susceptible d'etre codifiee selon les procedures suivies 
par Ia CD I. 

19. La cl1~1egation israelienne a note avec satisfaction que 
Ia CD! a entrepris l'examen de son programme de travail a 
long terme. Elle rend hommage a I'"Examen d'ensemble du 
droit international", modestement qualifie de document de 
travail. qu'a prepare le Secretaire general. C'est probable-
ment, dans son genre, l'un des documents les plus remar-
quables q u'ait jamais reclige Ia Division de Ia codification du 
service juridique du Secretariat. M. Rosenne fait sien le 
jugement que Ia CDI a porte sur ce document au paragraphe 
125 de son rapport et s'associe volontiers a Ia decision de Ia 
COl (voir A/8410, par. 128, alinea c) de demander 'au 
Secretariat d'assurer, comme il convient, une diffusion et 
une distribution aussi larges que possible de l'"Examen 
d'ensemble" en le faisant paraftre comme publication 
distincte outre son impression dans l'Annuaire de la 
Commission du droit international. 

20. L'"Examen d'ensemble", tout en presentant un carac-
tere progressiste et tourne vers l'avenir, est en meme temps 
un document empreint de gravite, qui incite a Ia reflexion. 
On y souleve a plusieurs reprises Ia question de savoir si le 
seul procede de codification concevable doit consister a 
elaborer \Ill projet d'articles destine a servir de base a une 
convention internationale qui serait conclue lors d'une 
conference de plenipotentiaires ou, exceptionnellemcnt, par 
1' intermediaire de 1' Assemb lee ge nerale. A me sure q uc 
s'elargit le champ d'application du droit international et 
que lc caractere d'urgence des besoins contemporains se fait 
plus pressant. des techniques differentes devront etre 
eiaborees. II semble y avoir un rapport entre le choix des 
futurs sujets de coficiation et le processus suivant lequella 
codification d'un sujet donne doit s'effectuer. M. Rosenne 
estime que l'examcn par Ia CD I de son programme de 

travail a long terme se trouverait facilite si celle-ci pouvait 
se fa ire une idee, meme preliminaire, des vues des gouverne-
ments a ce sujet. 

21. Pour ces raisons et d'autres encore, il serait utile, 
cl'une maniere generale, que les gouvernements soient 
invites a presenter leurs observations concernant l'"Examen 
d'ensemble" avant que Ia CDI n'entreprenne J'examen de 
son programme de travail a long terme. M. Rose nne suggere 
par consequent que, dans Ia resolution qui sera adoptee a Ia 
fin du debat de Ia Sixieme Commission, les gouvernements 
soient invites a faire connaftre leurs vues preliminaires dans 
un clelai approprie, avant le 1er mai 1972 par exemple. II 
n'est pas necessaire que les observations ne portent que sur 
le choix des sujets : elles pourraient egalement porter sur Ia 
question de savoir que! serait le procede de codification le 
plus approprie. 

22. La delegation israelienne a pris note des paragraphes 
133 et 134 du rapport de Ia CD! relatifs au probleme deJa 
protection et de l'inviolabilite des agents diplomatiques et 
autres personnes pouvant pretendre a une protection 
speciale en vertu du droit international. Plusieurs membres 
du service diplomatique israelien ont ete victimes d'atten-
tats criminels d'inspiration politique et d'autres ont ete 
victimes d'agressions relevant du droit commun. La delega-
tion israelienne appuie sans aucune hesitation Ia suggestion 
(ibid., par. 133) tendant a ce que Ia CDI soit invit1~e a 
elaborer, en tant que question importante et urgente, un 
projet d 'articles concernant les crimes tels que le meurtre, 
l'enlevement et Jes voies de fait, commis a l'encontre de 
diplomates et d'autres personnes pouvant pretendre a une 
protection speciale en vertu du droit international. II est 
d'ailleurs regrettable que Ia CDI n'ait pas entrepris cette 
tache a sa vingt-troisieme session. 

23. L'attention de Ia delegation israelienne a ete appelee 
sur le rapport du Corps commun d'inspection sur le 
programme de publications periodiques de !'Organisation 
des Nations Unies (A/8362). Etant donne que des change-
ments considerables sont proposes concernant les publi-
cations periodiques qui interessent directement la Sixieme 
Commission, Ia delegation israelienne espere que Ia Sixieme 
Commission et, au besoin, Ia CDI auront Ia possibilite 
d'etudier !'ensemble de Ia question avant que des change-
ments ne soient autorises. M. Rosenne espere qu'il sera 
possible de consacrer a ce probleme un certain nombre des 
seances mises en reserve a Ia presente session. 

24. C'est avec une grande satisfaction que M. Rosenne a 
pris connaissance des paragraphes 164 a 169 du rapport 
concernant Ia Conference commemorative Gilberto Amado. 
La CD! a trouve Ia un excellent moyen de rendre dignement 
hommage a Ia memoire de M. Amado. 

25. M. Rose nne a egalement lu avec satisfaction les 
paragraphes 170 a 176 du rapport relatifs au Seminaire de 
droit international, qui est devenu une tradition bien erablie 
a !'Office des Nations Unies a Geneve. A Ia vingtieme 
session, lorsque Ia delegation israelienne a pris !'initiative a 
Ia Sixieme Commission (840eme seance) d'offrir des fonds 
pour aider des personnes qualifiees a participer au Semi-
naire, elle avait exprime l'espoir que d'autres gouver-
nements seraient en mesure de faire des offres analogues. II 
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lui est done particulierement agreable de noter que !'Office 
des Nations Unies a Geneve a pu creer un fonds d'affecta-
tion speciale a !'aide des contributions volontaires versees 
pour les bourses octroyees au Seminaire. M. Rosenne est 
heureux de confirmer qu'une fois de plus son gouvernement 
versera une contribution de 1 000 dollars pour couvrir le 
cout des frais de voyage et de subsistance d'un ressortissant 
d'un pays en voie de developpement qui souhaiterait 
participer au Seminaire, le candidat devant etre choisi par le 
Secretariat conformement a Ia pratique etablie. 

26. M. T AMMES (Pays-Bas) felicite la CDI d'avoir acheve 
avec succes ses travaux relatifs au projet d'articles sur Ia 
representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales. II convient, toutefois, de 
reconnaftre qu'il faudra un certain temps pour que ces 
articles soient acceptes, sous forme de convention, par Ia 
communaute internationale. Jusqu'a !'entree en vigueur 
universelle de Ia convention, les regimes etablis au titre 
d'instruments internationaux anterieurs demeureront en 
vigueur et auront un caractere obligatoire pour les Etats qui 
n'auront pas ratifie Ia nouvelle convention. A cet egard, 
!'article 30 de Ia Convention de Vienne sur le droit des 
traites3

' relatif a !'application des traites successifs, fournira 
aux Etats des principes directeurs appropries. 

27. Une question qui a fait l'objet d'un long debat a Ia 
CDI est celle de savoir s'il convient de tenir compte de 
!'element "fonctionnel" ou de !'element "representatif'' 
lorsqu'on aborde le probleme de Ia protection des per· 
sonnes qui participent aux travaux des organisations inter·· 
nationales. Pendant quelque temps, on a eu !'impression 
que Ia CDI tendait a accorder une trop grande place au 
principe du caractere representatif des delegations et des 
missions, du fait que celles-ci agissent au nom d'Etats 
souverains. Finalement, l'equiUbre a toutefois ete trouve, de 
sorte que les missions permanentes et les observateurs 
permanents seraient traites principalement sur Ia base du 
principe du caractere representatif de leurs fonctions, alors 
que Ia protection dont jouiront Ies delegations et observa-
teurs temporaires reposerait sur Ia base du principe de Ia 
necessite fonctionnelle. 

28. Une autre question importante dont il est traite dans 
le projet d'articles porte sur Ia necessite de sauvegarder 
l'independance des organisations internationales sans porter 
atteinte a Ia securite de l'Etat hate. Le paragraphe 1 de 
!'article 79 sauvegarde l'independance de !'organisation en 
prevoyant que les droits et les obligations de l'Etat hate et 
de l'Etat d'envoi ne seront affectes ni par Ia non-reconnais-
sance par l'un de ces Etats de !'autre Etat ni par Ia rupture 
de relations entre eux. Par ailleurs, les interets de l'Etat 
hate sont sauvegarctes a !'article 75, qui stipule que, en cas 
d'infraction grave a Ia legislation penale de l'Etat hate par 
une personne beneficiant de l'immunite de juridiction, 
l'Etat d'envoi sera tenu soit de renoncer a cette immunite, 
soit de rappeler la personne en cause et de mettre fin aux 
fonctions qu'elle exerce. La CDI a fort bien fait de preciser 
qu'il appartiendrait a l'Etat d'envoi de prendre lui-meme Ia 
decision de renoncer a l'immunite de la personne en cause, 

3 Voir Confi'rence des Nations Unies sur le droit des traites, !968 
et 1969, Documents officiels (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F.70.V.5 ), document A/CONF.39/27, p. 311. 

de Ia rappeler ou de mettre fin a ses fonctions et que, en cas 
de litige, il serait possible d'avoir recours a Ia procedure 
prevue a !'article 81 concernant Ia tenue de consultations. 

29. La procedure etablie a !'article 81 concernant Ia tenue 
de consultations est un mecanisme extremement souple, 
adapte aux besoins des organisations internationales mo-
dernes. S'il n'est pas possible de resoudre un differend a Ia 
suite de ces consultations, ce differend pourra etre porte 
devant Ia commission de conciliation prevue au para-
graphe I de !'article 82. Conformement aux dispositions du 
paragraphe 5 de !'article 82, Ia commission de conciliation 
pourra demander un avis consultatif a Ia Cour mterna-
tionale de Justice touchant !'interpretation et !'application 
de Ia convention. 

30. L'annexe au projet d 'articles relative aux delegations 
d'observation a des organes et a des conferences represente 
une contribution nouvelle et precieuse a Ia codification du 
droit international dans le domaine sur lequel porte le 
pro jet d 'articles. La delegation neerlandaise appuie les 
dispositions du projet d'articles reproduit en annexe qui 
vise a accorder aux membres des delegations d'observation 
les facilites, privileges et immunites necessaires .a l'accom-
plissement de leur tache. 

31. En ce qui concerne les decisions a prendre au sujet du 
pro jet d 'articles, Ia delegation neerlandaise se demande si Ia 
conference de plenipotentiaires envisagee au paragraphe 57 
du rapport serait le type de reunion internationale le mieux 
ada pte aux fins recherchees .. Selon elle, les organisations 
internationales constituant des entites qu.'il convient de 
distinguer des membres qui les composent devraient etre 
dument representees a cette conference ou il sera traite 
d'un aspect important des affaires qui les con cement. 

32. Pour ce qui est de Ia maniere dont les organisations 
pourraient adopter Ia nouvelle convention, M. Tammes 
estime que !'article X de Ia Convention sur les priviJ.~ges et 
immunites des institutions specialisees4 pourrait utilement 
servir de modele. La procedure qui pourrait etre suivie est 
expliquee en detail dans les observations formulees par 
Ia BIRD. 

')( 33. M. LOUKACHOUK (Republique socialiste sov1etique 
I \i'Ukraine) dit que le role du droit international devient de 

plus en plus important et celui-ci prenc! une place de plus en 
plus grande dans les travaux de toutes les grandes commis-
sions de l'Assemblee generale. Mais le role joue par Ia 
Sixieme Commission n'a pas augmente pour autant. La 
Sixieme Commission ne do it pas se borner a commer ter les 
rapports qui lui sont presentes, et qui ne portent que sur 
une fraction du domaine immense que couvre le droit 
international; elle se doit d'elargir son horizon et de 
contribuer effectivement a l'ceuvre de codification. C'est 
ainsi qu'elle pourrait, en se fondant sur l'examen du 
chapitre pertinent c!u rapport c!u Secretaire general sur 
l'activite de !'Organisation (A/8401), examiner les travaux 
accomplis par !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de la codification et du developpement progressif 
du droit international et faire des suggestions quant a 

4 Voir resolution 179 (II) de l'Assemblee generale. 
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!'orientation des efforts a venir. L'une des taches particu-
lieres sur lesquelles Ia Sixieme Commission pourrait porter 
son attention a l'heure actuelle serait, comme l'a suggere le 
representant de Ia Pologne, d'examiner, sans convoquer de 
conference, le projet de convention sur Ia representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales. L'experience acquise par Ia Sixieme Commission 
lors de l'(~laboration de Ia Convention sur les missions 
speciales a montre que celle-ci, en cooperation avec le 
Secretariat, peut travailler efficacement a !'elaboration d 'un 
projet de convention definitif. En outre, Ia delegation 
ukrainienne estime que ce travail pourrait etre effectue sans 
que les autres points de l'ordre du jour aient a en souffrir. 
Grace aux travaux deja accomplis par Ia CDI, Ia Sixieme 
Commission est en mesure d'achever !'elaboration du projet 
de convention, a condition qu'elle souhaite reellement Je 
faire. 

34. C'est a juste titre que Ia CDI s'est fondee, pour 
!'elaboration du projet d'articles sur Ia representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales, sur les dispositions de Ia Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiq ues5 et de Ia Convention sur les 
missions speciales; il existe toutefois certaines differences 
non rH~gligeables. La delegation ukrainienne estime que Jes 
representants d'Etat aupres d'organisations internationales 
et les delegations a des organes et a des conferences 
devraient jouir de Ia totalite des privileges et immunites 
diplomatiques. Une telle mesure permettrait d'eviter les 
graves atteintes portees aux privileges des representants du 
genre de celles qui ont eu lieu recemment, aiderait les 
representants a s'acquitter de leurs taches et contribuer-ait a 
Ia realisation des objectifs des organisations interessees. 
M. Loukac:houk estime, a propos, que le paragraphe 1 des 
articles 23 et 54 relatifs a l'inviolabilite des locaux peut 
donner lieu a une interpretation abusive et qu'il convien-
drait de !'aligner sur !'article 22 de Ia Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiq ues. 

35. La CDI a deja obtenu des resultats importants mais il 
est essentiel que le travail de codification soit active. 
M. Loukachouk espere done que la CDI dans sa compo-
sition nouvelle, ne tardera pas :i saisir Ia Sixieme Commis-
sion, aux fins d'examen, de Ia question de son programme 
de travail a long terme. L'Organisation des Nations Unies a 
elle-meme enormement contribue a Ia codification et au 
developpement des principes du droit international et 
M. Loukachouk rappelle a cet egard !'initiative prise par les 
pays socialistes touchant !'elaboration de Ia Declaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et Ia cooperation entre les Etats confor-
mement a Ia Charte des Nations Unies. En outre, Ia 
delegation ukrainienne a joue un role capital lors de 
!'adoption de Ia resolution 1505 (XV) de I' Assemblee 
generale relative aux travaux futurs dans le domaine de Ia 
codification et du developpement progressif du droit 
international. M. Loukachouk se felicite a ce propos du 
document de travail intitule "Examen d'ensemble du droit 

5 Conference des Nations Unies sur /es relations et immunites 
diplomatiques, 1961, Documents ojflcie/s, voi. II (publication des f 
Natiuns Untes, numero de vente: 62.X.J ), document A/CONF.20/ 
13,p.91. 

international"6 etabli par Je Secretaire general, qui sera 
d'une grande utilite a Ia Sixieme Commission ainsi qu':ila 
CDI dans leurs travaux. 

36. Pour ce qui est de Ia succession d'Etats, le projet 
d'articles doit indiquer clairement que les Etats indepen-
dants dont les populations etaient tombees sous le joug 
colonial ont le droit de decider quels sont les traites conclus 
par l'ancienne puissance metropolitaine qu'ils souhaitent 
maintenir en vigueur et quels sont ceux qu'ils veulent 
rejeter. Ce principe n'a pas encore rec;:u une expression 
satisfaisante dans le projet d'articles. Au paragraphe 66 du 
rapport, on mentionne deux types d'Etats nouveaux, les 
uns formes par suite de Ia separation d 'une partie du 
territoire metropolitain d'un Etat existant, les autres par 
suite de ]'accession a l'independance d 'un terri to ire associe. 
II importe de noter que les deux cas ne sont pas identiques, 
par exemple en ce qui concerne la question de Ia respon-
sabilite financiere, et qu'ils doivent done etre abordes 
separement. Par ailleurs, M. Loukachouk ne pense pas que 
!'on doive, comme on a essaye de le faire, diviser les biens 
de l'Etat en domaine prive et en domaine public (voir 
A/841 0, par. 80). L'ancienne colonie ne rec;:oit pas par 
succession sa population et son territoire de la metropole.ll 
rappelle a ce propos !'adage "nemo plus juris transj:'?rre 
potest quam ipse habet". 

37. La responsabilite des Etats est l'une des pierres 
angulaires du droit international, mais Ia CDI n'a pas encore 
etudie cette question d'une maniere approfondie. De !"avis 
de Ia delegation ukrainienne, il convient d'etudier parti-
culierement Ia responsabilite encourue en raison de viola-
tions des principes fondamentaux du droit international 
telles que les crimes contre Ia paix, l'agression, le colonia-
lisme, Ia repression des mouvements de liberation nationale, 
Jes crimes contre l'humanite, le genocide et ]'apartheid. 

38. M. PERSSON (Suede) dit que son gouvernement n'a 
pas encore eu suffisamment de temps pour examiner Ia 
nouvelle version du projet d 'articles sur Ia representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales, et qu'il ne peut par consequent pas prendre 
definitivement position sur certaines de ses dispositions. 
Comme Ia delegation suedoise J'a indique a Ia vingt-
cinquieme session (1187eme seance), Je gouvemement de ce 
pays estime que Ia CDI est allee trop loin dans le 
developpement d u droit international. A son avis, Ia 
communaute internationale doit restreindre plutot qu'elar-
gir Jes categories de personnes jouissant d'un traitement 
privilegie dans les pays etrangers, et egalement limiter Ia 
portee de ces privileges et immunites dans tous les cas ou 
cela est possible sans restreindre Ia possibilite pour leurs 
titulaires d'exercer leurs fonctions comme il convient. 
D'autres gouvemements ont exprime des reserves analogues 
lorsque Ia Sixieme Commission a examine le projet devenu 
par Ia suite la Convention sur les missions speciales. Cette 
convention qui accorde un traitement fort liberal aux 
missions speciales et aux membres de ces missions, n'a 
encore ete signee que par 14 Etats, et aucun Etat ne !'a 
ratifiee ou n'y a adhere. D'un autre cote, Ia Convention de 
Vienne sur le droit des traites, plus complexe, a dej~t ete 

6 A/CN.4/245. 
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signee par 30 Etats, et 9 Etats l'ont ratifiee ou y ont adhere. 
Dans ces conditions, il semble qu'il conviendrait de donner 
aux gouvernements le temps de retlechir au projet d'articles 
et a l'annexe en repoussant toute decision a ce sujet a Ia 
vingt-septieme session. Entre-temps, le Secretaire general 
pourrait inviter les gouvemements et les autres parties 
interessees a formuler leurs dernieres observations non 
seulement sur le projet d'articles lui-meme mais aussi, d'une 
fac;on plus generale, sur l'optique dans laquelle Ia CD! 
envisage Ia question et qui, dans Ia plupart des cas, va 
beaucoup trop loin eu egard a l'etat actuel du droit 
international. Ces observations permettraient de se faire une 
opinion sur Ia valeur pratique d'une future convention et 
sur Ia meilleure methode a suivre pour !'adopter. 

39. La delegation suedoise n'est pas convaincue de Ia 
necessite de poser une regie generale selon laquelle les 
missions permanentes d 'observations au pres d'organisations 
internationales seraient, a peu de chose pres, placees sur le 
meme pied que les missions permanentes d'Etats Membres. 
De plus, les facilites, privileges et immunites accordes aux 
delegations a des organes et a des conferences en vertu du 
pro jet d 'articles depassent ceux qui sentient justifies par les 
necessites fonctionnelles. Le projet d 'articles en question 
accorde des facilites plus etendues que celles qui sont 
octroyees en vertu de Ia Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies et de Ia Convention sur les 
privileges et immunites des institutions specialisees, qui sont 
largement acceptees et qui semblent bien adaptees aux fins 
recherchees. De !'avis de M. Persson, les delegations a des 
reunions ne devraient beneficier, au maximum, que des 
facilites prevues dans ces deux conventions. En outre, la 
question de !'octroi de privileges et immunites a des 
missions permanentes et a des missions permanentes 
d'observation, au sens de !'article premier du projet 
d'articles, ainsi qu'aux delegatJions a des organes et a des 

conferences, est intimement liee au statut juridique de ces 
organisations. Dans ces conditions, il semble ind ique de 
repousser l'examen definitif de ces dispositions jusqu 'au 
moment ou Ia CDI aura acheve son etude de Ia question des 
relations entre les Etats et les organisations internationales. 
A ce propos, Ia delegation suedoise note avec satisfaction 
!'inclusion dans le texte du nouvel article 79, dont elle 
approuve les principes. 

40. Pour ce qui est de Ia suite des travaux sur cette 
question, la delegation suedoise estime que !'elaboration de 
Ia convention devrait etre confiee a une conference diplo-
matique plut6t qu'a Ia Sixieme Commission. Un avantage 
evident de cette procedure serait de pennettre aux pays qui 
ne sont pas memb res de !'Organisation des Nations Unies de 
participer aux travaux. S'il est finalement decide d,~ suivre 
cette methode, on pourrait utilement s'inspirer des mesures 
prises lors de Ia preparation de Ia Convention de Vienne sur 
le droit des traites. 

41. Les questions de Ia succession en matiere de traites, 
de Ia succession dans les matieres autres que les traites et de 
la responsabilite des Etats sont encore a !'etude, de sorte 
que les membres de Ia Sixieme Commission pourront 
formuler leurs observations a un stade ulterieur. 

42. La delegation suedoise est d'accord avec les disposi-
tions adoptees par Ia CDI (ibid., par. 129 a 132) con~ernant 
!'organisation de ses travaux futurs. 

43. Le Gouvernement suedois offrira encore une fois une 
bourse de 1 500 dollars afin de permettre a un etudiant tie 
participer au Seminaire de droit international organise 
en 1972. 

La seance est leveed 17 h 50. 




